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CIRCULAIRE (n° 53/AN//SG/AI du 14.02.06)
AUX
MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS

Madame, Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que la Conférence des Présidents se réunira le mercredi 15 février 2006 à 10h00 précises dans la salle des Commissions de l’Assemblée nationale en vue de fixer l’ordre du jour et la date d’une Session Extraordinaire.

Comptant sur votre ponctualité, je vous prie de croire, Madame, Messieurs, en l’assurance de mes considérations distinguées.









Signé








M. IDRISS ARNAOUD ALI
Président de l’Assemblée Nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier ministre

· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, et de l’Environnement, 

Chargé des relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· AHMED MOHAMED HASSAN, 2ème Vice-président

· ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Président de la Commission permanente

· AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères

· Mme ISMAHAN ABDI DOUKSIEH, Présidente de la Commission pour le Développement social, 

· M. ABDI IBRAHIM MOHAMED, Président de la Commission de la Production et des Echanges
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CIRCULAIRE (n°58/AN/SG/AI)

Aux

Membres de l’Assemblée nationale
Mon cher collègue,

J’ai l’honneur de vous informer que la Session Extraordinaire de l’Assemblée Nationale est fixée au lundi 20 février 2006 à 9h00mn au Parlement, dans la grande salle des séances publiques.

L’Assemblée délibérera sur les :

· Projet de loi portant Politique Nationale de Gestion des Risques et des Catastrophes ;

· Projet de loi portant mise en œuvre de la Convention d’Ottawa sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction ;

· Projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et l’Association Internationale de Développement (IDA) pour le secteur de l’éducation ;

· Projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et l’Association Internationale de Développement (IDA) pour le secteur de l’énergie ;

· Projet de loi portant approbation des comptes financiers d’Electricité de Djibouti pour l’exercice 2004.
Je vous prie d’agréer, Mes Chers Collègues, en l’assurance de ma considération distinguée.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

	 Annexe 3




	RAPPORT N°23




FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT POLITIQUE NATIONALE DE GESTION DES RISQUES ET DES CATASTROPHES

Présenté par M. Ahmed Djama Guedi, Rapporteur

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des Présidents le 19 janvier 2006, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le jeudi 26 janvier 2006 à 9h00 dans la salle des Commissions de l’Assemblée nationale.


Ont pris part à cette réunion, outre les Commissaires, de nombreux  députés.


Le Gouvernement était représenté par M. YACIN ELMI BOUH, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.

Etaient présents :

MM.
Souleiman Miyir Ali, Président ;


Ahmed Djama Guedi, Secrétaire Rapporteur ;


Abdallah Dabaleh Derkalah, Membre


Ali Dini Abdoulkader,

« 


Abdi Khaireh Bouh,

« 


Youssouf Dideh Doualeh

« 


Ali Moussa Hamadou

« 


Ahmed Boulaleh Barreh,

« 
Ont également participé à cette commission :

MM.
Abdillahi Bilal Kidar, Député et non membre de la Commission


Mohamed Adoyta Youssouf, Député et non membre de la Commission


Helaf Aloïta Dourouy, Député et non membre de la Commission

La Commission de la Législation et de l’Administration générale a examiné, jeudi 26 janvier 2006 le projet de loi portant Politique Nationale de Gestion des Risques et des Catastrophes présenté par le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.


En premier lieu, les Commissaires ont félicité le Ministre en charge de ce projet pour la prise de cette initiative louable et tant attendue.


Comme vous le savez tous, mesdames et messieurs les députés, les Gouvernements, de par le monde, privilégient de nos jours le principe de la prévention de catastrophes en matière des risques et des catastrophes pour ne pas subir de plein fouet les conséquences qui en découlent.


Pour un mécanisme d’alerte précoce et permanente, on peut savoir à l’avance ce qui peut arriver en toute circonstance. C’est pourquoi, cette loi vise la mise en œuvre d’une véritable stratégie nationale pour gérer et traiter les préventions et les secours dans un cadre de développement durable. Par ailleurs, nous avions vu par le passé les limites et l’incapacité des pouvoirs publics lors de deux dernières crues du mois de novembre 1994 et du mois d’avril 2004.


Ce projet de loi visant à pallier à ces défaillances ou les dysfonctionnements existants vient à point nommé.


Dans notre pays, les phénomènes fréquents et recensés sont généralement les crues des oueds, les tremblements de terre et les sécheresses cycliques.


Aussi, dans le cadre du plan ORSEC, les démarches consistant à identifier et à rassembler les différents moyens en matériels appartenant à l’Etat et aussi au privé pour pouvoir les mobiliser dès que les besoins se feront sentir, se poursuivent au niveau du Ministère de l’Intérieur.


Pour le moment, on agira avec ce que l’on dispose comme moyens humains et matériels à notre portée dans l’hypothèse où l’on serait confronté à ce type de catastrophes et des risques


Les commissaires ont toutefois exhorté au Gouvernement que l’on songe dès à présent et dans un proche avenir la mise place des crédits nécessaires dans le cadre de la loi des finances annuelle.


Une étude importante est en cours pour identifier et créer des retenues d’eau, des barrages pour dévier l’eau qui inonde la Capitale.


Le digue de l’Oued de Djibouti endommagé en avril 2004 sera rétabli et renforcé prioritairement avec l’aide du FADES car il constitue un réel danger permanent.


A propos des sécheresses cycliques et endémiques, répétitives dans notre pays ne se seraient pas produites si l’on disposait d’un mécanisme permanent d’alerte précoce.


Les Commissaires ont insisté sur l’importance de l’implantation éminente des antennes de la Direction de la Protection civile dans les différentes régions de l’Intérieur. Faut-il rappeler que cette doléance a été déjà exprimée lors de l’examen de la loi créant cette institution avec notamment les matériels nécessaires et les hommes compétents. Cette requête a été acceptée par le Ministre de l’Intérieur qui a promis comme prévu le déploiement de ces antennes.


Un hommage a été rendu aux éléments de l’Armée Nationale de Djibouti (AND) qui apportent dans les régions les plus éloignées et les plus inaccessibles pour les services rendus, à savoir la réhabilitation de voies routières en vue de les désenclaver et permettre en même temps à la population de bénéficier de l’assistance en eau, en médicaments, etc. Ce travail sur le terrain n’est pas visible du fait de l’absence de publicité.


La présence de ces antennes souhaitée sera appuyée par les unités de l’AND afin de soulager efficacement nos populations éloignées les plus vulnérables et les plus démunies.


Au terme de sa délibération, la Commission de la Législation et de l’Administration générale a émis un avis favorable pour son adoption en plénière.

Signé








M. AHMED DJAMA GUEDI








Rapporteur de la Commission 
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RAPPORT N°25

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGERES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION D’OTTAWA SUR L’INTERDICTION DE L’EMPLOI, DU STOCKAGE, DE LA PRODUCTION ET DU TRANSFERT DES MINES ANTIPERSONNEL ET SUR LEUR DESTRUCTION

Présenté par M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 19 janvier 2006, la Commission des Affaires Etrangères s’est réunie le mercredi 25 janvier 2006 à 10h10 dans la salle des Commissions de l’Assemblée nationale.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. ABDI IBRAHIM ABSIEH, Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur.

Etaient présents:

AM. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur et Président par intérim
Abdourahman Hassan Rayaleh, Membre

Moumin Bahdon Farah

Djama Aouled Chirdon

Hassan Ismaël Oubèche

Mme
Hasna Mohamed Dato

Omar Aden Saïd

Abdourahman Hassan Rayaleh

Ont pris part également à cette réunion :

MM.
Abdillahi Bilal Kidar, Député et non membre de la Commission

Dini Abdallah Bilillis, Député et non membre de la Commission


Helaf Aloïta Dourouy, Député et non membre de la Commission


Abdillahi Igueh Ofleh, Député et non membre de la Commission


Abdi Mohamoud Ibrahim, Député et non membre de la Commission

Dr.
Ahmed Mohamed Hassan, Député et non membre de la Commission

M. Abdi Ibrahim Mohamed, Député et non membre de la Commission

Absent excusé

M. 
Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission
Les membres de la commission des Affaires étrangères ont longuement examiné et débattu, le mercredi 25 janvier 2006, le projet de loi portant mise en œuvre de la Convention d’Ottawa sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction.

Les parlementaires ont d’emblée félicité le gouvernement de la République de Djibouti qui fut le premier à ratifier le 18 mai 1998 la Convention d’Ottawa sur les mines antipersonnel signée le 3 décembre 1997 et qui est entrée en vigueur le 1er Mars 1999.

Par ailleurs, les députés se sont réjouis à ce que la République de Djibouti, au terme de son programme national initial de déminage, a été officiellement déclarée « sans mines » ou « mine safe » le 29 janvier 2004.

Les membres de la commission des Affaires étrangères ont rappelé que la République de Djibouti a, au-delà de son engagement, activement œuvré pour la promotion et à la mise en œuvre de cette convention.

Ils ont aussi rappelé que la République de Djibouti a organisé et abrité la première Conférence régionale du 16 au 18 novembre 2000, qui a réuni les pays de la Corne d’Afrique et du Golfe d’Aden avec la participation du Canada, de la France, des Etats-Unis, de l’Egypte et du Japon.

Conformément à l’article 9 de la convention d’Ottawa, les députés ont suggéré que l’adoption de ce présent projet de loi dotera notre pays des instruments juridiques nécessaires pour bannir à tout jamais ce fléau qui tue et mutile sans distinction des milliers de victimes innocentes, même longtemps après la fin des conflits.

Ainsi, les membres de la commission des Affaires étrangères ont émis un avis favorable à ce projet de loi avant de le transmettre pour adoption à l’Assemblée nationale.

Signé








HOUSSEIN OMAR KAWALIEH









Sec. Rapporteur
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RAPPORT N°24

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGERES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE FINANCEMENT ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET L’IDA POUR LE SECTEUR DE L’EDUCATION

Présenté par M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 19 janvier 2006, la Commission des Affaires Etrangères s’est réunie le mercredi 25 janvier 2006 à 10h10 dans la salle des Commissions de l’Assemblée nationale.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. ABDI IBRAHIM ABSIEH, Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur.

Etaient présents:

AN. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur et Président par intérim
Abdourahman Hassan Rayaleh, Membre

Moumin Bahdon Farah

Djama Aouled Chirdon

Hassan Ismaël Oubèche

Mme
Hasna Mohamed Dato

Omar Aden Saïd

Abdourahman Hassan Rayaleh

Ont pris part également à cette réunion :

MM.
Abdillahi Bilal Kidar, Député et non membre de la Commission

Dini Abdallah Bilillis, Député et non membre de la Commission


Helaf Aloïta Dourouy, Député et non membre de la Commission


Abdillahi Igueh Ofleh, Député et non membre de la Commission


Abdi Mohamoud Ibrahim, Député et non membre de la Commission

Dr.
Ahmed Mohamed Hassan, Député et non membre de la Commission

N. Abdi Ibrahim Mohamed, Député et non membre de la Commission

Absent excusé

M. 
Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission
Les membres de la commission des Affaires étrangères de l’Assemblée nationale ont minutieusement examiné, le mercredi 25 janvier 2006, le projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et l’International Développement Association (IDA), une filiale de la Banque mondiale qui a accordé un prêt de 7,8 millions de Droits de tirage spéciaux correspondant à environ 1,9 milliard de francs Djibouti qui servira au financement de la seconde phase du programme d’amélioration de l’accès aux écoles.

Ainsi, l’objectif du projet est d’accroître l’accès équitable à l’enseignement fondamental mais aussi d’améliorer la qualité de l’éducation et de rendre le système éducatif djiboutien plus efficient et performant.

L’accroissement de l’accès à l’enseignement fondamental par la construction, l’équipement et la réhabilitation d’établissements d’enseignements primaire et moyen en zone urbaines et rurales, l’amélioration de la qualité de l’éducation en fournissant une assistance technique, du matériel et des formations continues aux enseignants et le renforcement des capacités du MENSUP (Ministère de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur) ainsi que la mise en œuvre de politiques visant à réduire le coût unitaire de la construction des écoles et des manuels scolaires.

Les termes et conditions du prêt sont concessionnels avec une période de remboursement de 20 ans dont 2 ans de grâce et un taux d’intérêt de 0,75 % sur le montant décaissé et non remboursé et une commission d’engagement de 0,5 % par an sur les sommes non tirées.

Les parlementaires de la commission des Affaires étrangères n’ont pas manqué de souligner que le financement de ce projet coïncide avec la suppression de l’examen d’entrée en 6ème et l’obligation de l’Etat à assurer une scolarisation jusqu’à l’âge de 16 ans dès l’année prochaine 2007.

Les députés se sont félicités de la part importante du budget national consacré à l’amélioration de notre système éducatif depuis la première élection en avril 1999 à la tête du pays de Son Excellence Ismaël Omar Guelleh.

Enfin, les députés de la commission des Affaires étrangères ont émis un avis favorable à ce projet avant de le transmettre pour adoption à l’Assemblée nationale.

Signé








HOUSSEIN OMAR KAWALIEH









Sec. Rapporteur
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RAPPORT N°26

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGERES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE FINANCEMENT ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET L’IDA POUR LE SECTEUR DE L’ENERGIE

Présenté par M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 19 janvier 2006, la Commission des Affaires Etrangères s’est réunie le dimanche 12 février 2006 à 10h45 dans la grande salle des séances publiques de l’Assemblée nationale.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Etaient présents:

AO. Moussa Baragoïta Daoud, 

Président
Houssein Omar Kawalieh, 

Secrétaire rapporteur
Abdourahman Djama Guelleh,

Membre

Moumin Bahdon Farah

Djama Aouled Chirdon

Hassan Ismaël Oubèche

Mme Hasna Mohamed Dato

Les membres de la commission des Affaires étrangères ont longuement examiné, le dimanche 12 février 2006, le projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et l’International Développement Association (I.D.A), une filiale de la Banque mondiale qui a accordé un prêt de 4,3 millions de Droits de tirage spéciaux correspond à environ 7 millions de dollars US.

L’objectif du projet qui s’inscrit dans le cadre du développement du secteur de l’énergie consiste à accroître l’accès à l’électricité pour les populations des quartiers pauvres de Balbala et PK 12 à travers des branchements sociaux mais aussi à développer les sources alternatives d’énergie avec le lancement d’un projet pilote d’exploitation de l’énergie éolienne à Arta d’une puissance de 4,5 mégawats ainsi qu’au recrutement d’une assistance technique pour un renforcement de la viabilité et de la performance du secteur de l’énergie.

Les termes et conditions du prêt sont concessionnels avec une période de remboursement de 40 ans dont 10 ans de grâce et un taux d’intérêt de 0,75 % sur le montant décaissé et non remboursé et une commission d’engagement de 0,5 % par an sur les sommes tirées.

Les parlementaires de la commission des Affaires étrangères se sont félicités de la volonté du gouvernement et du Premier Ministre Dileita Mohamed Dileita de lutter efficacement contre la pauvreté et la précarité en initiant ce projet destiné à accroître l’accès à l’électricité aux populations des quartiers pauvres de balbala et PK 12 en pratiquant des branchements sociaux.

En remerciant ce projet de loi, les députés ont mis l’accent sur la concrétisation de la politique sociale prônée par le Chef de l’Etat et du Gouvernement, son Excellence Ismaël Omar Guelleh, afin de rechercher une énergie peu coûteuse permettant aux populations des quartiers pauvres de Balbala et PK 12 de bénéficier des branchements sociaux qui rentrent aussi dans le cadre de la stratégie de lutte contre la pauvreté.

Finalement, les membres de la commission des Affaires étrangères ont émis un avis favorable avant de transmettre ce projet de loi pour adoption à l’Assemblée nationale.

Signé








HOUSSEIN OMAR KAWALIEH








Sec. Rapporteur
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RAPPORT N°27
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS D’ELECTRICITE DE DJIBOUTI POUR L’EXERCICE 2004

Présenté par M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général par intérim

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 19 janvier 2006, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du plan s’est réunie le dimanche 12 février 2006 à 10h00 dans la salle des commissions de l’Assemblée nationale.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Etaient présents:

M. Ahmed Djama Guedi, 


Président
Mmes
Hasna Hassan Ali, 


Vice-présidente

Ismahane Abdi Douksieh,

Rapporteur Général
AM. Abdi Khaireh Bouh



Mohamed Adoyta Youssouf
   

Mohamed Dini Farah

Ibrahim Idriss Djibril

Omar Abdi Saïd

Youssouf Moutouna Abakari

Omar Ali Waïs

Mohamed Kamil Mohamed
Ont pris part également à cette réunion :

AM. Ali Moussa Hamadou, Député et non membre de la Commission
Elmi Afassé Dirieh, Député et non membre de la Commission
L’analyse des comptes financiers de l’Electricité de Djibouti (EDD) pour l’exercice 2004 s’établit comme suit :

· En produits :





10 973 906 269 FDJ
· En charges :





11 200 376 336 FDJ
· Soit un déficit de :




  - 226 470 067 FDJ
· Montant des investissements :


 2 208 000 000 FDJ
· Emprunts reçus :




 1 783 578 730 FDJ
· Financement sur fonds propres :


    424 421 270 FDJ
Á la lecture du document distribué, l’EDD demeure toujours le seul établissement public qui présente correctement ses comptes dans des manières explicites qui facilitent la compréhension aux commissaires.

Le rapport du Commissaire aux Comptes fait ressortir quelques insuffisances relevées et qui concernent les points 3 à 8 sur lesquels les députés ont demandé des plus amples informations au Directeur de l’EDD.

L’Ethiopie avait donné six groupes électrogènes en 1998 à la République de Djibouti. Le Ministre des Affaires étrangères de l’époque, M. Moussa Chehem, avait signé un accord pour un montant de 18 millions de dollars, soit 3 millions de dollars par groupe électrogène.

Le Directeur de l’EDD explique que la valeur réelle de ces groupes était inférieure à la somme mentionnée dans l’accord. Et cette situation n’a pas trouvé de solution alors que l’EDD a estimé le prix de cette transaction à un montant de 2 692 468 500 FDJ.

Les points 4 et 5 concernent le stock global et son évaluation. Au 31 décembre 2004, le stock de l’Electricité de Djibouti est composé de 7331 articles qui représentent une valeur d’1,302 millions de francs. Par rapport à l’année précédente, il y a eu une augmentation de 12%.

Les points 6 et 7 concernent le volet « clientèle ». Les clients de l’EDD sont classés en trois groupes :

· La clientèle courante ;

· La clientèle spéciale ;

· La clientèle des travaux.

Les créances sur la clientèle au 31 décembre 2004, comprenant la somme des créances dues à ces trois catégories des clients, s’élèvent à 9, 678 millions contre 8, 760 millions francs Djibouti en 2003.

La clientèle courante représente 4, 261 millions francs Djibouti (44% chiffre global) ;

La clientèle spéciale : 5,180 millions francs Djibouti (54% du global) ;

Et la clientèle des travaux : 180 millions francs Djibouti (2% du global).

Au 31 décembre de chaque exercice, on procède (le point 8) à l’inventaire des caisses et au rapprochement des soldes comptables, ce qui laisse apparaître parfois des différences des sommes modiques qui sont corrigées au plus tard au mois de février par des règlements tardives.

CHARGES
Les charges en combustibles s’élèvent au total à 2 926 125 625 FDJ en 2004 contre 2 684 467 749 FDJ en 2003, soit une augmentation de 9% par rapport à l’année précédente.

Les charges du personnel sont en légère baisse par rapport à 2003. Elles sont évaluées à 1,662 millions de francs Djibouti contre 1,762 en 2003, soit une diminution de 6%. Cette baisse découle essentiellement du non remplacement des agents admis à la retraite, décédés ou licenciés ainsi qu’une maîtrise des heures supplémentaires.

Il est à noter également que le recouvrement des impayés d’un certain nombre d’établissements publics et parapublics demeure difficile et sans réponse.

Les créances de l’ONED au 31 décembre 2004 s’élèvent à 1,987 millions francs Djibouti.

Le Centre des Etudes et des Recherches de Djibouti (CERD) et la Poste enregistrent respectivement une créance de 137 millions et 100 millions francs Djibouti.

Les commissaires ont également voulu savoir, au vu des investissements colossaux qui ont été consentis, le nombre des groupes qui fonctionnent correctement, la capacité de production d’énergie, dans quelles conditions sont effectuées les révisions qui sont la source de délestages intempestifs ainsi que l’incident qui a eu lieu récemment.

Le Directeur s’est longuement expliqué sur cette série de questions et a fait savoir que l’EDD fait tout ce qui est possible pour permettre aux djiboutiens et djiboutiennes de s’alimenter en énergie quelque soit le coût que cela leur revient.

Quant aux révisions et aux entretiens de groupes, elles sont conformes, selon le Directeur, au calendrier fixé au début de chaque année sauf cas de force majeure indépendant de la bonne volonté de la Direction, ce qui a d’ailleurs été le cas du dernier incident cité où nous avons frôlé les catastrophes. Il s’agit des câbles qui datent depuis plus de 30 ans et qui ne sont plus disponibles dans le marché. C’est la raison pour laquelle l’EDD a demandé un financement extérieur auquel votre auguste Assemblée se prononcera bientôt et nous espérons que, une fois pour tout, ce problème de câbles sera résolu.

Au terme d’un débat intéressant, les commissaires ont conseillé à la direction de l’établissement d’affiner sa stratégie de communication destinée à ses usagers en utilisant les moyens audio-visuels notamment sous forme de spots publicitaires télévisés et la presse locale pour les rassurer comme le Gouvernement a argumenté lors de la discussion de ce projet de loi en commission afin de couper court aux fausses rumeurs colportées par des personnes mal intentionnées et destinées à saper le moral des citadins.

Enfin, la Commission a émis un avis favorable à ce projet quant à son adoption en séance plénière.

Signé

M. OMAR ABDI SAÏD

Rapporteur Général par intérim de la Commission des Finances, de l’Economie
